
Page 1 sur 8 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 11 AVRIL 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le onze avril, le CONSEIL MUNICIPAL de la Commune de 
Ternay, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de Mattia SCOTTI, Maire,  
 
Date de convocation du CONSEIL MUNICIPAL : 3 avril 2023 

 
Nombre de conseillers en exercice : 26 
 
PRÉSENTS : 
Mattia SCOTTI – Béatrice CROISILE – Michel GOY – Marie-Thérèse CHARRE-CHAZAL – 
Roberto POLONI – Monique LECERF – Thierry DESCHANEL – Michel MAZET – Gérard 
KORN – Pierre PERDRIX – Valérie JANDARD – Marion BUSIAKIEWICZ-THOMAS – 
Stéphane BOSSERR – David DAGUILLON – Annick VEYRET – Michel CORRADI 
 
EXCUSES :   
Alain ROUCHON procuration Michel MAZET 
Bettina VOIRIN procuration Gérard KORN 
Patrice LAVERLOCHERE procuration Thierry DESCHANEL 
Natacha MOLINARI--COURSAT procuration Marion BUSIAKIEWICZ-THOMAS 
Valérie GUIBERT procuration Robert POLONI 
Malin MELLER procuration Michel GOY 
Anis BOUAINE procuration Marie-Thérèse CHARRE-CHAZAL 
Ingrid LUCAS-MAZAUD procuration Béatrice CROISILE 
 
ABSENTS : Angéline RENAUDIN – Jérôme FAUCHET 
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et conformément à l’Art. L.2121.15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales procède à la nomination d’un secrétaire pris au sein 
du Conseil. 
Monsieur David DAGUILLON est désigné pour remplir cette fonction qu’il accepte.  
Monsieur le Maire procède à l’appel et à l’issue fait constater que le quorum est atteint. 
 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de rajouter les points 
suivants à l’ordre du jour : 

- Autorisation de demande de subvention au Département du Rhône : Extension et 
modernisation du système de vidéoprotection des espaces publics 

- Autorisation de demande de subventions à l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR) : Réhabilitation du terrain d’entrainement du complexe sportif du 
Devès 
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- Autorisation de demande de subventions à l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR) : Rénovation thermique et mise aux normes accessibilité Maison 
Médicale 

- Autorisation de demande de subventions à l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des 
Territoires Ruraux (DETR) : Changement CTA du gymnase du Devès 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte ces points supplémentaires. 
 
Monsieur le Maire annonce la démission de Justine BONNARD du conseil municipal et donc 
par conséquence, du Conseil communautaire. 

 
 

1.1  – Retrait de la délibération 2023/II/05/7.2.1 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
Vu la délibération n° 2023/II/05/7.2.1 adoptée en séance du 21 mars 2023 relative au vote 
des taux d’imposition. 
Vu l’affichage de la délibération en date du 24 mars 
Considérant que le taux voté est de 15% dépassant le taux maximum autorisé 
Considérant que la règle de lien prévue à l’article 1636 B sexies n’est pas respectée pour la 
THRS 
 
Monsieur le maire expose au Conseil Municipal la nécessité de retirer la délibération n° 
2023/II/05/7.2.1 relative au vote du taux d’imposition au regard de son caractère non 
conforme aux obligations dictées par le code général des impôts. 
Il sera aussi procédé au vote de deux délibérations distinctes entre les taxes foncières et la 
taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires. 
 
Interventions : néant 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, nombre de votes : 24 - voté à l’unanimité : 
 

- RETIRE la délibération n°2023/II/05/7.2.1 adopté en séance du 21 mars 2023 

- CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux 

 
 

1.2  – Vote des taux d’impositions relatifs aux taxes foncières 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
 
Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits 
prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des 
réformes fiscales. 
 
Exposé des motifs : 
 
Les recettes des communes baissent d’une manière drastique notamment à cause de la 
volonté de l’Etat de réduire les subventions versées aux Communes (DGF) et l’augmentation 
de certaines contributions (FPIC). 
Parallèlement, une augmentation forte de nos charges est enregistrée notamment à cause 
de l’inflation (6 % en 2022), qui ne traduit pas toutes les réalités des charges communales. 
En effet certains postes, telle que l’énergie, augmente de 50 % et sans doute en 2024, 
encore d’un pourcentage au moins égal. Pour des produits comme les enrobés (routes), 
l’augmentation a été en 2022 de plus de 15% ainsi que pour la plupart des matières 
premières. 
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En ce qui concerne la masse salariale, il a notamment été nécessaire d’augmenter les 
effectifs compte tenu des absences longues maladies, ce qui constitue un double coût, les 
agents en absence maladie restent à la charge de la Commune. En outre, compte tenu de 
l’ouverture de 2 classes supplémentaires, deux ATSEM ont été embauchées ainsi qu’un 
responsable Enfance Jeunesse dont la fonction n’existait pas initialement. 
Enfin, le dégel du point d’indice (+ 3%) a aussi impacté la masse salariale. 
 
Pour équilibrer le budget 2023 et suivants, il s’avère nécessaire d’augmenter les impôts 
fonciers de 10%, les taux de base passant de : 
 

- 28,53 % à 31,40 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties 
- 29,47 % à 32,42 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties  

 
Malgré cette augmentation d’impôts, les dépenses ont augmenté dans de telles proportions, 
qu’un plan d’économies draconien est mis en œuvre et fait suite à des dispositions déjà 
mises en œuvre depuis notre arrivée, en témoigne la baisse significative de nos charges à 
caractère générale (elles passent de 1.716 K€ à 1.591 K€ en défalquant 6% d’inflation sur 
2022) 
 
Interventions : néant 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, voix POUR : 22 – ABSTENTIONS : 2 

(Ingrid LUCAS-MAZAUD – Marion BUSIAKIEWICZ-THOMAS) : voté à la majorité: 

 
- DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2023 comme suit : 

 
o taxe foncière sur les propriétés bâties : 31,40 % 
o taxe foncière sur les propriétés non bâties : 32,42 % 

 

- CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et de 
transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, 
accompagné d’une copie de la présente décision. 

 

1.3  – Vote des taux d’imposition de la taxe d’habitation sur les résidences 

secondaires 

Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
Vu les motifs de la délibération relative aux Taxes Foncières 
 
Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits 
prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des 
réformes fiscales. 
 
Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 2023. 
Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non 
affectés à l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de 
deux ans. 
 
Pour équilibrer le budget 2023 et suivants, il s’avère nécessaire d’augmenter les taxes 
d’habitation sur les résidences secondaires de 4.35%, les taux de base passant de : 
 

- 11,50 % à 12 % pour la taxe d’habitation des résidences secondaires et autres, 
l’augmentation étant pour celle-ci plus substantielle 

 
Malgré cette augmentation d’impôts, les dépenses ont augmenté dans de telles proportions, 
qu’un plan d’économies draconien est mis en œuvre et fait suite à des dispositions déjà 
mises en œuvre depuis notre arrivée, en témoigne la baisse significative de nos charges à 
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caractère générale (elles passent de 1.716 K€ à 1.591 K€ en défalquant 6% d’inflation sur 
2022) 
 
Interventions : néant 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, voix POUR : 23 – ABSTENTION : 1 

(Ingrid LUCAS-MAZAUD) : voté à la majorité : 

 
- DÉCIDE de fixer le taux communal pour l’année 2023 comme suit : 

 
o taxe d’habitation des résidences secondaires et autres : 12 % 

 
- CHARGE Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et de 
transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, 
accompagné d’une copie de la présente décision. 

 
1.4 –  Autorisation de demande de subvention au Département du Rhône pour 

l’extension et la modernisation du système de vidéoprotection des espaces 

publics 

Le Maire présente à l'Assemblée délibérante le projet suivant :   
 
- Extension et modernisation du système de vidéoprotection des espaces publics 
 
Depuis 2016, la Commune exploite un système de vidéoprotection composé de 20 caméras 
filmant les espaces publics. En l’espace de six années, il a été constaté un accroissement 
des incivilités de toute sorte ainsi que du flux routier qui correspond proportionnellement à 
l’augmentation de la population.  
En faisant évoluer le dispositif à 39 caméras et en modernisant le parc existant, la Commune 
souhaite que s’estompe le sentiment d’insécurité et que les résultats en termes d’enquêtes 
judiciaires soient nettement améliorés.  
Le coût total estimatif du projet est de 147 681.56€ 
 
 Le plan de financement prévisionnel serait le suivant :  

 

 Montant Total HT 147 681.56€    

 Pourcentage sollicité Montant sollicité 

FIPD 18.13% 26 774.00€ 

Département  6.83% 10 083.94 € 

Région 31.17% 46 026.94 € 

CCPO 13.54% 20 000.00€ 

Autofinancement  30.33% 44 796.69 € 

Total 100.00% 147 681.56 € 
 
Interventions :  
La demande de subvention s’inscrit dans un programme pluriannuel de déploiement des 
équipements dont l’engagement des travaux a été autorisé.  
Plusieurs questions sur les utilisations et le plan de déploiement des caméras sont posées. 
David DAGUILLON : Est-ce que l’abri bus vers Flevieu est surveillé ? 
Monsieur le Maire : Ce n’était pas prévu mais on va vérifier les possibilités. 
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Marion BUSIAKIEVICW-THOMAS : un enseignant s’interroge sur la légalité du fait qu’elle 
pourrait être filmée pendant les activités avec les enfants dans l’enceinte de l’école. 
Monsieur le Maire : il faut savoir si nous voulons renforcer la sécurité aux abords de nos 
écoles ou pas. D’autre part, la gendarmerie vient très régulièrement (au moins 1 fois par 
semaine environ) pour visionner les enregistrements et tenter de résoudre des incivilités et 
c’est plutôt concluant. Ce n’est que dans ce cadre bien défini avec des personnes habilitées 
à le faire que les films sont visionnés.    
Une visite du local de vidéo pourra être organisé pour les Conseillers Municipaux. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, nombre de votes : 24 - voté à l’unanimité : 
 

- ADOPTE l’opération d’extension et modernisation du système de vidéoprotection des 
espaces publics  

 
- ARRETE les modalités de financement, 

 
- APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l’opération,  

 
- SOLLICITE la subvention du Département pour l’opération,  

 
- S'ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre 

de la subvention,  
 

- AUTORISE le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier fait et délibéré 
en séance publique. 

 
 

1.5 –  Autorisation de demande de subvention à l’Etat au titre de la DETR 

(Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) pour la réhabilitation du terrain 

d’entrainement du Complexe Sportif du DEVES 

Le Maire présente à l'Assemblée délibérante le projet relatif à la réhabilitation du terrain 
d’entrainement du Complexe Sportif du DEVES. 
 
L’objectif des travaux est de remettre en état la totalité du terrain permettant d’assurer une 
pratique sécurisée et dans un espace dédié : démolition de murs existants, création d’une 
clôture permettant de limiter l’utilisation de ce terrain au seul usage de terrain de sport et 
remise en état du terrain pour garantir une utilisation pérenne. 

 

 Le coût total estimatif de ce projet s’élève à environ 40 000 € HT. Monsieur le Maire propose 
de solliciter une DETR pour l’obtention d’une subvention. 
 
 Le plan de financement prévisionnel serait le suivant :  

 

 Montant Total HT 40 000€ HT    

 Pourcentage sollicité Montant sollicité 

DETR  21.88% 8 750 € 

Autofinancement  78.12% 31 250 € 

Total  40 000 € 
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Interventions : néant 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, nombre de votes : 24 - voté à l’unanimité : 
 
- ADOPTE l’opération de réhabilitation du terrain d’entrainement du Complexe Sportif du 

DEVES, 

- ARRETE les modalités de financement,  

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel,  

- SOLLICITE une subvention de l’Etat,  

- S'ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre de la 
dotation 

- AUTORISE le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier fait et délibéré en 
séance publique. 

 
1.6 –  Autorisation de demande de subvention à l’Etat au titre de la DETR 
(Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) pour la rénovation thermique 
et mise aux normes accessibilité de la Maison Médicale 
 
Le Maire présente à l'Assemblée délibérante le projet relatif à la rénovation thermique et 
mise aux normes accessibilité de la Maison Médicale. 
 
Ce projet consiste en la réalisation de travaux énergétique et de mise en conformité 
accessibilité de la maison médicale avec création ascenseur, isolation thermique, réfection 
toits terrasses et création d'une CTA. L’actuelle maison médicale draine déjà plus de 9 500 
patients pour 7 praticiens et une population ternaysarde de 5 600 personnes. La Commune 
de Ternay fait partie du Territoire de Vie Santé de Grigny, qui compte quatre communes : 
Givors, Montagny, Grigny et Ternay. Nous sommes classifiés par le zonage médecins de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes en Zone Intervention Prioritaire. 
Cette démarche s’inscrit ainsi dans un projet de Maison de Santé Pluridisciplinaire en lien 

avec les professionnels de santé et l’ARS. 

 

 Le coût total estimatif de ce projet s’élève à environ 1 296 300 € HT. Monsieur le Maire 
propose de solliciter une DETR pour l’obtention d’une subvention. 
 
 Le plan de financement prévisionnel serait le suivant :  

 

 Montant Total HT 1 296 300€ HT    

 Pourcentage sollicité Montant sollicité 

DETR  3.86% 50 000 € 

Fonds Verts 3.86 % 50 000 € 

Région 19.29% 250 000€ 

Département  3.86% 50 000€  

Autofinancement  70.14% 896 300 € 

Total 100% 1 296 000 € 
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Interventions : 
 
Une partie de ces demandes de subventions dépendent du label MSP. C’est pourquoi il est 
nécessaire d’atteindre cet objectif et de travailler avec les médecins. L’ARS accompagne par 
ailleurs les médecins avec des aides financières. 
Cette dénomination s’accompagne de conditions type, partage des dossiers médicaux. 
Cela conduit à vouloir obtenir cette référence. 
Il y aura potentiellement, des délibérations à prendre pour le FONDS VERT et pour la 
REGION.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, nombre de votes : 24 - voté à l’unanimité : 
 

- ADOPTE l’opération de rénovation thermique et mise aux normes accessibilité de la 
Maison Médicale 

- ARRETE les modalités de financement,  

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel,  

- SOLLICITE une subvention de l’Etat,  

- S'ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre 
des subventions,  

- AUTORISE le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier fait et délibéré 
en séance publique. 

 

1.7 –  Autorisation de demande de subvention à l’Etat au titre de la DETR 

(Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) pour le changement CTA 

Gymnase du Devès  

Le Maire présente à l'Assemblée délibérante le projet de changement CTA du Gymnase du 

Devès. 

Dans le cadre d'un programme de rénovation énergétique et de maîtrise de la consommation 

des bâtiments de la commune, la Mairie de Ternay va procéder à la rénovation de la centrale 

de traitement d'air du gymnase du Devès. La CTA va être remplacée ainsi que le système de 

régulation qui lui pourra être géré à distance. 

 

Le coût total estimatif de ce projet s’élève à environ 68 000 € HT. Monsieur le Maire propose 
de solliciter une DETR pour l’obtention d’une subvention. 
 
 Le plan de financement prévisionnel serait le suivant : 

 

 Montant Total HT 68 000€ HT    

 Pourcentage sollicité Montant sollicité 

DETR  50.00% 34 000 € 

Autofinancement  50.00% 34 000 € 

Total 100% 68 000 € 
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Interventions : néant 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, nombre de votes : 24 - voté à l’unanimité : 
 

- ADOPTE l’opération de changement CTA du Gymnase du Devès 
 

- ARRETE les modalités de financement,  
 

- APPROUVE le plan de financement prévisionnel,  
 

- SOLLICITE une subvention de l’Etat,  
 

- S'ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre 
de la subvention,  
 

- AUTORISE le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier fait et délibéré 
en séance publique. 

 
 
 
La séance est levée à 19h16. 


